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La commission a adopté trois amendements: (1) deux amendements oraux de la rapporteuse, Mme 
BLOCH VON BLOTTNITZ, introduisant une référence au Parlement européen, alors que cette dernière 
avait été omise dans la position commune et (2) un amendement de M. Bernd LANGE (PSE, D) abrogeant 
une proposition du Conseil visant à différer la mise en ouvre de la directive pour les véhicules dotés d'une 
puissance massique de maximum 30 kW/t et d'une vitesse maximale de 130 km/h. Commentant le dernier 
amendement, auquel elle apporte son soutien, Mme BLOCH VON BLOTTNITZ a dit qu'il aurait 
bénéficié à une seule entreprise. "Nous ne pouvons bloquer toute l'Europe pour une seule entreprise," a-t-
elle déclaré. 
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